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(S)  Générateur  de  vapeur  équipé  d'un  dispositif  de  piégeage  de  corps  migrants. 

(57)  Dans  un  générateur  de  vapeur  de  centrale 
nucléaire,  un  dispositif  (48)  est  prévu  pour 
empêcher  que  des  objets  en  provenance  des 
sécheurs  (36),  suite  au  montage,  à  des  interven- 
tions  ultérieures  ou  encore  à  un  détachement 
accidentel  en  fonctionnement,  viennent  se 
coincer  entre  les  tubes  (24)  du  générateur.  Ce 
dispositif  (48),  qui  se  présente  par  exemple  sous 
la  forme  d'une  grille,  est  placé  au-dessus  d'une 
plaque  horizontale  (34)  à  laquelle  sont  fixées  les 
extrémités  hautes  des  conduites  (32)  contenant 
les  séparateurs  cyclones.  Il  définit  des  passages 
dont  les  dimensions  les  plus  grandes  sont  infé- 
rieures  à  la  distance  minimale  séparant  les 
tubes  (24). 

FIG.1 

Jouve,  18,  rue  Saint-Denis,  75001  PARIS 



1 EP  0  626  536  A1 2 

L'invention  concerne  un  générateur  de  vapeur 
conçu  pour  être  utilisé  dans  une  centrale  nucléaire. 

Comme  l'illustre  notamment  le  document  FR-A- 
2  477  265,  un  générateur  de  vapeur  équipant  une 
centrale  nucléaire  comprend  habituellement  une  en- 
veloppe  d'axe  vertical,  dont  l'espace  intérieur  est  di- 
visé  en  deux  parties,  dans  le  sens  de  la  hauteur,  par 
une  plaque  horizontale  appelée  "plaque  à  tubes"  (en 
anglais  "tube  sheet")  .  Les  extrémités  des  tubes  d'un 
faisceau  de  tubes  en  U  inversé  sont  fixées  sur  la  pla- 
que  à  tubes  et  débouchent  en  dessous  de  celle-ci, 
respectivement  dans  un  collecteur  d'admission  et 
dans  un  collecteur  d'évacuation  de  l'eau  circulant 
dans  le  circuit  primaire  du  réacteur,  appelée  "eau  pri- 
maire".  L'eau  circulant  dans  le  circuit  secondaire  du 
réacteur,  appelée  "eau  secondaire"  ou  "eau  alimen- 
taire",  est  injectée  dans  la  partie  du  générateur  de  va- 
peur  située  au-dessus  de  la  plaque  à  tubes.  Cette 
eau  alimentaire  se  vaporise  au  contact  des  tubes,  du 
fait  de  la  chaleur  véhiculée  par  l'eau  primaire.  La  va- 
peur  ainsi  formée  est  extraite  du  générateur  de  va- 
peur  après  avoir  traversé  successivement  des  sépa- 
rateurs  cyclones  placés  dans  des  conduites  sensible- 
ment  verticales,  puis  des  sécheurs  situés  dans  la  par- 
tie  haute  de  l'enveloppe,  au-dessus  des  conduites 
contenant  les  séparateurs  cyclones. 

Pendant  les  travaux  de  montage  ou  de  mainte- 
nance  d'un  tel  générateur  de  vapeur,  il  peut  arriver 
que  certains  objets  tels  que  des  baguettes  de  soudu- 
re,  des  vis,  des  boulons,  etc.  soient  introduits  par 
inadvertance  dans  le  circuit  secondaire.  Il  peut  aussi 
arriver  que  certains  objets  tels  que  des  vis  se  déta- 
chent  en  cours  de  fonctionnement.  Lorsque  l'eau  ali- 
mentaire  circule  dans  le  circuit  secondaire  du  géné- 
rateur  de  vapeur,  tous  ces  objets  constituent  des 
corps  migrants  qui  risquent  de  rester  coincés  entre 
les  tubes  du  faisceau  s'ils  parviennent  jusqu'à  cette 
partie  du  générateur  de  vapeur.  Cela  a  alors  pour 
conséquences  une  perturbation  de  l'écoulement  de 
l'eau  alimentaire  et  un  endommagement  des  tubes 
pouvant  aller  jusqu'à  leur  rupture. 

Une  partie  des  corps  migrants  qui  circulent  dans 
le  circuit  secondaire  d'un  générateur  de  vapeur  est  is- 
sue  du  système  d'eau  alimentaire  et  arrive  dans  le  gé- 
nérateur  de  vapeur  par  la  tubulure  d'entrée  de  l'eau 
alimentaire.  La  demande  de  brevet  français  n°  91 
14900,  au  nom  du  demandeur,  propose  un  dispositif 
permettant  de  piéger  les  corps  migrants  ainsi  intro- 
duits  dans  le  générateur  de  vapeur. 

Des  corps  migrants  peuvent  aussi  arriver  dans  le 
faisceau  tubulaire  par  les  conduites  des  séparateurs 
cyclones  reliant  la  partie  où  se  trouve  le  faisceau  tu- 
bulaire  aux  sécheurs.  Ces  corps  migrants  provenant 
de  la  zone  des  sécheurs  sont,  soit  des  objets  tels 
qu'une  vis  se  détachant  d'un  sécheur  en  cours  de 
fonctionnement,  soit  des  objets  introduits  dans  l'es- 
pace  situé  entre  la  plaque  supérieure  des  sépara- 
teurs  cyclones  et  les  sécheurs  lors  d'une  intervention 

de  montage  ou  de  maintenance  dans  le  générateur  et 
oubliés  dans  le  générateur  de  vapeur.  Or,  il  n'existe 
pas  actuellement  de  dispositif  apte  à  piéger  ces  corps 
migrants,  de  telle  sorte  que  ces  corps  migrants  ris- 

5  quent  de  chuter  jusqu'au  faisceau  de  tubes  en  traver- 
sant  les  conduites  sensiblement  verticales  dans  les- 
quelles  se  trouvent  les  séparateurs  cyclones. 

L'invention  a  précisément  pour  objet  un  généra- 
teur  de  vapeur  comportant  un  dispositif  permettant 

10  de  piéger  les  corps  migrants  provenant  des  sécheurs, 
afin  d'éviter  qu'ils  ne  puissent  venir  se  coincer  entre 
les  tubes  du  faisceau. 

Conformément  à  l'invention,  ce  résultat  est  obte- 
nu  au  moyen  d'un  générateur  de  vapeur  comportant  : 

15  -  une  enveloppe,  d'axe  vertical  ; 
-  une  plaque  à  tubes  horizontale  fixée  de  façon 

étanche  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  ; 
-  un  faisceau  de  tubes  en  U  inversé,  ayant  cha- 

cun  deux  extrémités  fixées  sur  la  plaque  à  tu- 
20  bes  et  débouchant  en  dessous  de  cette  derniè- 

re,  respectivement  dans  un  collecteur  d'admis- 
sion  et  dans  un  collecteur  d'évacuation  de  flui- 
de  primaire  ; 

-  des  moyens  d'alimentation  en  eau  secondaire 
25  débouchant  dans  l'enveloppe,  au-dessus  de  la 

plaque  à  tubes  horizontale  ;  et 
-  des  moyens  d'extraction  de  vapeur  secondaire 

placés  dans  l'enveloppe,  au-dessus  du  fais- 
ceau  de  tubes,  et  comprenant  des  conduites 

30  d'évacuation  sensiblement  verticales  placées 
en  dessous  de  moyens  de  séchage  ; 

caractérisé  par  le  fait  que  des  moyens  de  piégeage  de 
corps  migrants  sont  placés  entre  les  conduites  et  les 
moyens  de  séchage,  au  moins  au-dessus  de  chacune 

35  des  conduites. 
Dans  une  forme  de  réalisation  préférentielle  de 

l'invention,  les  moyens  de  piégeage  des  corps  mi- 
grants  délimitent  des  passages  qui  présentent  une  di- 
mension  maximale  inférieure  à  la  distance  minimale 

40  séparant  les  tubes  du  faisceau. 
Selon  le  cas,  les  moyens  de  piégeage  des  corps 

migrants  peuvent  occuper  soit  sensiblement  toute  la 
section  de  l'enveloppe  du  générateur  de  vapeur,  soit 
être  seulement  situés  au-dessus  de  chacune  des 

45  conduites. 
D'une  manière  plus  concrète,  les  moyens  de  pié- 

geage  des  corps  migrants  comprennent  de  préféren- 
ce  plusieurs  éléments  de  piégeage  formant  des  dal- 
les,  par  exemple  carrées,  placés  au-dessus  d'une 

50  plaque  horizontale  à  laquelle  sont  fixées  les  extrémi- 
tés  supérieures  des  conduites. 

Chaque  élément  de  piégeage  peut  notamment 
comprendre  une  structure  porteuse  formant  plan- 
cher,  sur  laquelle  est  placée  une  grille  de  piégeage. 

55  Cet  agencement  permet  d'utiliser  les  moyens  de  pié- 
geage  comme  plancher  de  travail  lors  des  travaux  de 
montage  ou  de  maintenance. 

Chaque  élément  de  piégeage  est  avantageuse- 
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ment  fixé,  par  des  moyens  de  fixation  démontables  et 
préférentiellement  imperdables  tels  que  des  boulons, 
sur  des  poutrelles  horizontales  fixées  au-dessus  de 
la  plaque  horizontale  précitée  et  des  sorties  des  sé- 
parateurs. 

On  décrira  à  présent,  à  titre  d'exemple  non  limi- 
tatif,  une  forme  de  réalisation  préférentielle  de  l'in- 
vention,  en  se  référant  aux  dessins  annexés,  dans 
lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  verticale  illus- 
trant  schématiquement  un  générateur  de  va- 
peur  conforme  à  l'invention  ;  et 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  en  perspec- 
tive,  représentant,  l'un  des  éléments  de  pié- 
geage  utilisés  conformément  à  l'invention 
dans  le  générateur  de  vapeur  illustré  sur  la  fi- 
gure  1  . 

Sur  la  figure  1,  la  référence  10  désigne  l'envelop- 
pe  extérieure  de  révolution,  d'axe  vertical,  d'un  géné- 
rateur  de  vapeur  prévu  pour  assurer  le  transfert  de 
chaleur  entre  le  circuit  d'eau  primaire  et  le  circuit  se- 
condaire  eau/vapeur  d'un  réacteur  nucléaire  à  eau 
pressurisée.  Cette  enveloppe  10  délimite  un  espace 
intérieur  clos  qui  est  séparé  en  une  zone  inférieure 
primaire  et  une  zone  supérieure  secondaire  par  une 
plaque  à  tubes  horizontale  12  raccordée  de  façon 
étanche  sur  l'enveloppe  10. 

Une  cloison  verticale  14  divise  la  zone  inférieure 
primaire,  habituellement  appelée  "boîte  à  eau",  en  un 
collecteur  d'admission  16  et  un  collecteur  d'évacua- 
tion  18  de  l'eau  circulant  dans  le  circuit  primaire  (non 
représenté)  du  réacteur.  Des  tubulures  20  et  22,  sou- 
dées  sur  l'enveloppe  extérieure  10  du  générateur  de 
vapeur,  raccordent  respectivement  les  collecteurs  16 
et  18  à  ce  circuit  primaire. 

Un  faisceau  de  tubes  en  U  inversé  24  est  raccor- 
dé  de  façon  étanche  sur  la  plaque  à  tubes  12,  dans 
la  zone  supérieure  secondaire  délimitée  par  cette 
dernière.  De  façon  plus  précise,  les  deux  extrémités 
de  chacun  des  tubes  24  débouchent  respectivement 
dans  le  collecteur  d'admission  1  6  et  dans  le  collecteur 
d'évacuation  18.  Ainsi,  l'eau  primaire  admise  dans  le 
générateur  de  vapeur  par  le  collecteur  d'admission  1  6 
circule  dans  les  tubes  24  avant  de  quitter  l'appareil 
par  le  collecteur  d'évacuation  18. 

Le  faisceau  de  tubes  24  est  entouré  et  coiffé  par 
une  enveloppe  intérieure  26  disposée  coaxialement 
dans  l'enveloppe  extérieure  10.  Le  bord  inférieur  de 
l'enveloppe  intérieure  26  est  placé  à  une  distance  dé- 
terminée  au-dessus  de  la  plaque  à  tubes  12,  de  façon 
à  former  un  passage  par  lequel  un  espace  annulaire 
28,  délimité  entre  les  enveloppes  10  et  26,  communi- 
que  avec  un  espace  30  intérieur  à  l'enveloppe  26. 

Dans  la  forme  de  réalisation  illustrée  sur  la  figure 
1,  l'eau  alimentaire  est  introduite  dans  le  générateur 
de  vapeur  par  une  conduite  d'alimentation  42  qui  tra- 
verse  radialement  l'enveloppe  extérieure  10  à  un  ni- 
veau  voisin  de  la  partie  haute  de  l'enveloppe  intérieu- 

re  26,  coiffant  le  faisceau  de  tubes  24.  Cette  conduite 
d'alimentation  42  débouche  dans  un  collecteur  tori- 
que  44  centré  sur  l'axe  vertical  du  générateur  de  va- 
peur  et  muni  sur  toute  sa  périphérie  de  tubes  46  en 

5  forme  de  J  renversé  par  lesquels  l'eau  alimentaire  est 
injectée  dans  le  haut  de  l'espace  annulaire  28. 

Il  est  à  noter  que  l'invention  s'applique  à  des  gé- 
nérateurs  de  vapeur  de  structures  différentes  et  no- 
tamment  à  des  générateurs  de  vapeur  dans  lesquels 

10  l'introduction  de  l'eau  alimentaire  s'effectue  directe- 
ment  dans  l'espace  annulaire  28,  à  proximité  de  la 
plaque  à  tubes  12. 

Des  conduites  d'évacuation  32  sensiblement  ver- 
ticales  sont  raccordées  par  leur  extrémité  inférieure 

15  sur  la  partie  haute  de  l'enveloppe  intérieure  26,  qui 
coiffe  le  faisceau  de  tubes  24.  L'extrémité  haute  de 
ces  conduites  d'évacuation  32  est  soudée  sur  une 
plaque  horizontale  34  dont  le  bord  périphérique  est 
supporté  par  l'enveloppe  extérieure  1  0  du  générateur 

20  de  vapeur.  Des  séparateurs  centrifuges  ou  cyclones 
(non  représentés)  sont  logés  dans  chacune  des 
conduites  d'évacuation  32,  afin  de  piéger  une  partie 
de  l'eau  entraînée  par  la  vapeur,  pour  la  recycler  vers 
la  partie  basse  du  générateur  de  vapeur.  Ces  sépa- 

25  rateurs  centrifuges  ou  cyclones  sont  habituellement 
constitués  par  des  ailettes  fixes,  en  forme  d'hélices, 
logées  dans  les  conduites  d'évacuation  32. 

La  vapeur  qui  parvient  dans  la  partie  haute  de 
l'enveloppe  extérieure  10  parles  conduites  d'évacua- 

30  tion  32  traverse  ensuite  des  sécheurs  36  placés  à  une 
certaine  distance  au-dessus  de  la  plaque  horizontale 
34,  avant  de  sortir  du  générateur  de  vapeur  par  une 
tubulure  38  d'extraction  de  vapeur  secondaire,  dispo- 
sée  au  sommet  de  l'enveloppe  extérieure  10,  selon 

35  l'axe  vertical  du  générateur  de  vapeur.  Les  sécheurs 
36,  qui  peuvent  présenter  des  formes  variées,  cons- 
tituent  un  ensemble  de  chicanes  que  doit  traverser  la 
vapeur  avant  de  quitter  le  générateur  de  vapeur.  Ces 
chicanes  contribuent  à  assécher  la  vapeur  en  recy- 

40  clant  une  partie  de  l'eau  entraînée  par  cette  dernière. 
L'eau  de  recyclage  ainsi  récupérée,  généralement  ap- 
pelée  "eau  de  recirculation"  est  ramenée  vers  la  par- 
tie  basse  du  générateur  de  vapeur  par  au  moins  une 
conduite  40  sensiblement  verticale,  qui  traverse  la 

45  plaque  horizontale  34  et  dont  l'extrémité  inférieure  est 
située  au-dessus  de  la  partie  haute  de  l'enveloppe  in- 
térieure  26  coiffant  le  faisceau  de  tubes  24. 

Conformément  à  l'invention,  il  est  prévu,  au-des- 
sus  de  la  plaque  horizontale  34,  des  moyens  48  de 

50  piégeage  de  corps  migrants  en  provenance  des  sé- 
cheurs  36. 

Les  moyens  48  de  piégeage  de  corps  migrants 
ont  principalement  pour  fonction  de  retenir  des  objets 
tombant  accidentellement  des  sécheurs  36,  afin 

55  d'éviter  que  ces  objets  ne  puissent  venir  se  coincer 
entre  les  tubes  24  après  avoir  traversé  les  conduites 
d'évacuation  32.  Les  objets  qui  risquent  de  tomber 
des  sécheurs  36  peuvent  être  soit  des  objets  restant 

3 
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par  mégarde  dans  les  sécheurs  à  la  suite  du  montage 
du  générateur  de  vapeur  ou  de  travaux  d'intervention 
ultérieurs,  soit  des  objets  se  détachant  accidentelle- 
ment  des  sécheurs  en  fonctionnement,  tels  que  des 
vis.  Les  moyens  de  piégeage  retiennent  également 
les  objets  risquant  de  chuter  accidentellement  en 
cours  d'intervention  dans  la  partie  haute  du  généra- 
teur  de  vapeur. 

Les  moyens  48  de  piégeage  de  corps  migrants 
peuvent  aussi  avoir  pour  fonction  de  former,  dans  la 
partie  haute  du  générateur  de  vapeur,  un  plancher  de 
travail  facilitant  les  interventions  à  la  fois  lors  des  tra- 
vaux  de  montage  du  générateur  de  vapeur  et  lors  des 
opérations  de  maintenance. 

Enfin,  les  moyens  48  de  piégeage  de  corps  mi- 
grants  peuvent  aussi  contribuer  à  l'amélioration  de 
l'efficacité  des  sécheurs  36,  en  interrompant  les  mou- 
vements  tournants  de  la  vapeur  à  la  sortie  des  sépa- 
rateurs  cyclones  logés  dans  les  conduites  d'évacua- 
tion  32. 

Ces  deux  dernières  fonctions  sont  toutefois  facul- 
tatives. 

Dans  la  forme  de  réalisation  illustrée  sur  la  figure 
1  ,  les  moyens  48  de  piégeage  de  corps  migrants  oc- 
cupent  sensiblement  toute  la  section  horizontale  du 
générateur  de  vapeur,  au-dessus  de  la  plaque  hori- 
zontale  34.  Etant  donné  que  les  corps  migrants  ne 
peuvent  redescendre  vers  les  tubes  24  du  faisceau 
qu'au  travers  des  conduites  d'évacuation  32,  les 
moyens  de  piégeage  de  corps  migrants  peuvent  aus- 
si  présenter  une  section  moindre,  et,  par  exemple, 
être  formés  d'ensembles  distincts  placés  à  la  partie 
supérieure  de  chacune  des  conduites  d'évacuation 
32.  On  comprend  cependant  que  les  moyens  48  de 
piégeage  de  corps  migrants  ne  peuvent  constituer  un 
plancher  de  travail  efficace  que  s'ils  occupent  la  ma- 
jeure  partie  de  la  section  du  générateur  de  vapeur 
comme  l'illustre  la  figure  1. 

Pour  que  les  moyens  48  puissent  remplir  effica- 
cement  leurfonction  de  piégeage  des  corps  migrants, 
ils  se  présentent  avantageusement  sous  la  forme 
d'une  grille  dont  la  structure  s'oppose  aussi  faible- 
ment  que  possible  à  l'échappement  de  la  vapeur  vers 
la  tubulure  38  tout  en  garantissant  la  retenue  des  ob- 
jets  dont  la  taille  implique  un  risque  de  coincement 
entre  les  tubes  24  du  faisceau,  s'ils  parvenaient  dans 
la  zone  30  intérieure  à  l'enveloppe  26. 

De  manière  concrète,  ce  résultat  est  obtenu  en 
donnant  aux  mailles  définies  par  la  grille  formant  les 
moyens  48  de  piégeage  de  corps  migrants  une  di- 
mension  maximale  inférieure  à  la  distance  minimale 
séparant  les  tubes  24  du  faisceau. 

Dans  la  pratique,  les  moyens  48  de  piégeage  de 
corps  migrants  sont  avantageusement  formés  par  la 
juxtaposition  de  plusieurs  éléments  de  piégeage  tels 
que  l'élément  50  sur  la  figure  2.  Chaque  élément  50 
se  présente  alors  sous  la  forme  d'une  dalle,  par  exem- 
ple  carrée,  qui  repose  sur  la  plaque  horizontale  34  par 

l'intermédiaire  de  poutrelles  52.  Ces  poutrelles  52 
prennent  appui  par  leurs  extrémités  sur  l'enveloppe 
extérieure  1  0  du  générateur  de  vapeur,  afin  de  donner 
à  la  structure  un  caractère  suffisamment  rigide  pour 

5  qu'elle  constitue  un  plancher  apte  à  supporter  une  ou 
plusieurs  personnes  lors  des  travaux  de  montage  ou 
des  interventions  de  maintenance. 

Chacun  des  éléments  de  piégeage  50  est  avan- 
tageusement  fixé  sur  les  poutrelles  52  de  façon  dé- 

10  montable,  par  exemple  à  l'aide  de  vis  ou  de  goujons 
54  rendus  préférentiellement  imperdables. 

Dans  la  forme  de  réalisation  illustrée  sur  la  figure 
2,  chaque  élément  de  piégeage  50  est  formé  d'une 
structure  porteuse  56  formant  plancher  et  d'une  g  ri  Ile 

15  de  piégeage  58  reposant  sur  la  structure  porteuse  56. 
De  façon  plus  précise,  la  structure  porteuse  56 

se  compose  d'un  cadre  dans  lequel  est  fixée  une  gril- 
le  à  larges  mailles  donnant  à  la  structure  56  une  rigi- 
dité  mécanique  suffisante  pour  qu'elle  puisse  suppor- 

20  ter  le  personnel  d'intervention. 
La  grille  de  piégeage  58  assure  quant  à  elle  la 

fonction  de  piégeage  des  corps  migrants.  Elle  pré- 
sente  à  cet  effet  une  maille  définissant  des  passages 
dont  la  dimension  maximale  est  inférieure  à  la  distan- 

25  ce  minimale  séparant  les  tubes  24  du  faisceau.  Dans 
la  forme  de  réalisation  illustrée  sur  la  figure  2,  la  grille 
58  présente  en  elle-même  des  caractéristiques  mé- 
caniques  insuffisantes  pour  supporter  le  personnel 
appelé  à  intervenir  dans  le  générateur  de  vapeur. 

30  Lorsque  les  moyens  48  de  piégeage  de  corps  mi- 
grants  occupent  sensiblement  toute  la  section  du  gé- 
nérateur  de  vapeur  comme  l'illustre  la  figure  1,  les 
éléments  de  piégeage  50  sont  fixés  bord  à  bord  pour 
former  un  dallage  comme  l'illustre  schématiquement 

35  la  figure  2. 
Lorsque  les  moyens  48  de  piégeage  de  corps  mi- 

grants  n'occupent  qu'une  partie  de  la  section  du  gé- 
nérateur  de  vapeur,  un  ou  plusieurs  éléments  de  pié- 
geage  50  peuvent  être  placés  au-dessus  de  chacune 

40  des  conduites  d'évacuation  32.  On  peut  notamment 
prévoir  de  placer  un  élément  de  piégeage  de  forme 
circulaire  dans  le  haut  de  chacune  des  conduites 
d'évacuation  32. 

Il  est  important  de  noter  que  la  forme  de  réalisa- 
is  tion  qui  vient  d'être  décrite  en  se  référant  à  la  figure 

2  ne  constitue  qu'un  exemple  de  mise  en  oeuvre  de 
l'invention.  Ainsi,  les  moyens  48  de  piégeage  de 
corps  migrants  peuvent  aussi  être  réalisés  d'un  seul 
tenant  sur  tout  ou  partie  de  la  section  du  générateur 

50  de  vapeur.  En  outre,  dans  le  cas  où  des  éléments  de 
piégeage  séparés  sont  utilisés,  ils  peuvent  présenter 
une  forme  quelconque.  La  structure  assurant  le  pié- 
geage  des  corps  migrants  peut  aussi  avoir  une  rigidité 
mécanique  suffisante  pour  éviter  l'adjonction  d'une 

55  structure  porteuse.  Enfin,  la  forme  des  passages  et 
la  structure  qui  les  délimite  n'est  pas  limitée  à  une 
grille  mais  couvre  toutes  les  formes  et  les  structures 
permettant  de  définir  des  passages  de  dimensions  li- 

4 
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mitées  (passages  circulaires,  triangulaires,  polygo- 
naux,  etc.,  structures  obtenues  par  assemblage  de 
plaques,  de  tiges,  etc.  ou  par  usinage  d'une  pièce 
massive,  etc.). 

Revendications 

1  .  Générateur  de  vapeur  comprenant  : 
-  une  enveloppe  (10),  d'axe  vertical  ; 
-  une  plaque  à  tubes  horizontale  (12)  fixée 

de  façon  étanche  à  l'intérieur  de  l'envelop- 
pe  ; 

-  un  faisceau  de  tubes  en  U  inversé  (24), 
ayant  chacun  deux  extrémités  fixées  sur  la 
plaque  à  tubes  et  débouchant  en  dessous 
de  cette  dernière,  respectivement  dans  un 
collecteur  d'admission  (16)  et  dans  un  col- 
lecteur  d'évacuation  (18)  de  fluide  primai- 
re  ; 

-  des  moyens  d'alimentation  (42,44)  en  eau 
secondaire  débouchant  dans  l'enveloppe 
(10),  au-dessus  de  la  plaque  à  tubes  hori- 
zontale  (12)  ;  et 

-  des  moyens  d'extraction  (32,36,38)  de  va- 
peur  secondaire  placés  dans  l'enveloppe 
(10),  au-dessus  du  faisceau  de  tubes  (24), 
et  comprenant  des  conduites  d'évacuation 
sensiblement  verticales  (32)  placées  en 
dessous  de  moyens  de  séchage  (36)  ; 

caractérisé  par  le  fait  que  des  moyens  (48)  de  pié- 
geage  de  corps  migrants  sont  placés  entre  les 
conduites  (32)  et  sécheurs  (36),  au  moins  au- 
dessus  de  chacune  des  conduites  (32). 

2.  Générateur  de  vapeur  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  (48)  de  pié- 
geage  des  corps  migrants  délimitent  des  passa- 
ges  présentant  une  dimension  maximale  inférieu- 
re  à  la  distance  minimale  séparant  les  tubes  (24) 
du  faisceau. 

3.  Générateur  de  vapeur  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait 
que  les  moyens  (48)  de  piégeage  de  corps  mi- 
grants  occupent  sensiblement  toute  la  section  de 
l'enveloppe  (10). 

4.  Générateur  de  vapeur  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait 
que  les  moyens  (48)  de  piégeage  de  corps  mi- 
grants  sont  situés  au-dessus  de  chacune  des 
conduites  (32). 

5.  Générateur  de  vapeur  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  par 
le  fait  que  les  moyens  (48)  de  piégeage  de  corps 
migrants  comprennent  plusieurs  éléments  de 

piégeage  (50)  placés  au-dessus  d'une  plaque  ho- 
rizontale  (34)  à  laquelle  sont  fixées  des  extrémi- 
tés  supérieures  des  conduites  (32). 

5  6.  Générateur  de  vapeur  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  par  le  fait  que  chaque  élément  de  pié- 
geage  (50)  comprend  une  structure  porteuse 
(56)  formant  plancher,  sur  laquelle  est  placée  une 
grille  de  piégeage  (58). 

10 
7.  Générateur  de  vapeur  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  5  et  6,  caractérisé  par  le  fait 
que  chaque  élément  de  piégeage  (50)  est  fixé, 
par  des  moyens  de  fixation  démontables  (54),  sur 

15  des  poutrelles  horizontales  (52)  situées  au-des- 
sus  de  ladite  plaque  horizontale  (34). 
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